
 

ANNEXE 2 : Processus de maîtrise de l’urbanisation à proximité des canalisations de transport 
Annexe 2 à l’arrêté du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V 

du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Transporteur Maître d’ouvrage (MOA) Organisme habilité (OH) Préfet 

Demande au transporteur 
les éléments nécessaires à 
la réalisation de l’analyse 

de compatibilité en utilisant 
le formulaire de l’annexe 3 

(cf. II de l’article 29) 

Délivre ces éléments 
au MOA dans un délai 
d’un mois en utilisant le 
formulaire de l’annexe 4 

(cf. II de l’article 29) 

Réalise l’analyse de 
compatibilité et la soumet à 
l’avis du transporteur selon 
la méthodologie décrite en 

annexe 5 
(cf. II de l’article R. 555-31 du 
code de l’environnement et II 

de l’article 29) 

Donne sous deux 
mois au MOA son avis sur 
l’analyse de compatibilité  

(cf. II de l’article R. 555-31 du 
code de l’environnement) 

 Avis 
Favorable ? 

 
Expertise 

l’analyse et 
transmet son 

rapport avec son 
avis sur la 

compatibilité du 
projet 

Transmet au préfet : 
- L’analyse de compatibilité 
- L’avis du transporteur 
- Le rapport de l’OH 

Transmet au transporteur : 
- Le rapport de l’OH 
(cf. III de l’article R. 555-31 du 

code de l’environnement) 

Donne sous 
deux mois au MOA 

son avis sur l’analyse 
de compatibilité 

complétée du rapport 
de l’OH 

(cf. III de l’article  
R. 555-31 du code de 

l’environnement) 

 Avis 
Favorable ? 

Joint l’analyse de 
compatibilité et l’avis positif 
du transporteur ou du préfet 
à sa demande de permis de 

construire 
(cf. j de l’article R. 431-16 du 

code de l’urbanisme) 

 

Demande de permis de construire 
incomplète et impossible à déposer 

 
Saisit un 

OH pour expertiser 
l’analyse ? 
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2 
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OUI 

OUI 

NON 

NON 

Si le permis de construire est accepté : Construction/Extension de l’ERP/IGH 

Si des mesures 
particulières de protection 

sont prévues dans l’analyse 
de compatibilité : le 

transporteur envoie au 
Maire un certificat de 

vérification de leur mise en 
place en utilisant le 

formulaire de l’annexe 6  
(cf. IV de l’article R. 555-31 du 

code de l’environnement) 

 

10 

N’autorise l’ouverture de l’ERP ou 
l’occupation de l’IGH qu’après réception du 

certificat de vérification. 
(cf. IV de l’article R. 555-31 du code de 

l’environnement) 

12 

Maire 

Joint à sa demande 
d’ouverture de l’ERP ou 
d’occupation de l’IGH le 

certificat de vérification 
(cf. IV de l’article R. 555-31 du 

code de l’environnement) 

11 

NON 

OUI 


